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Le plus haut niveau de direction doit être respon-
sable de la qualité

Le rapport « Recommandations visant à renforcer le leadership dans le développement de la qualité du 
système de santé »1, commandé par la CFQ, formule les recommandations suivantes : 

Au niveau des fournisseurs de prestations, les collaborateurs avec des tâches de conduite et de gou-
vernance devraient ... 

1. …standardiser et organiser avec transparence le recrutement de cadres à tous les niveaux. Outre l’ex-
pertise clinique, les compétences de conduite en particulier devraient également jouer un rôle central. 

2. … définir et standardiser les mesures à prendre pour renforcer la qualité en tenant compte des 
parties prenantes concernées (p. ex. les collaborateurs, les patients, les proches). 

3. … établir une culture qui permette d’aborder ouvertement les erreurs. Cela induit également que les 
collaborateurs assumant des tâches de conduite et de gouvernance parlent ouvertement des erreurs.

4. … utiliser activement les données du monitorage pour améliorer la qualité en fonction des données.

La CFQ soutien ces recommandations et les complète comme suit :

Les fournisseurs de prestations ne peuvent pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des soins 
que s’ils sont admis par le canton. L’une des conditions d’admission consiste à remplir les exigences 
de qualité conformément aux art. 58d et 58g de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal ; 
RS 832.102). La CFQ recommande à tous les fournisseurs de prestations qui ont été admis par un 
canton avant l’introduction des exigences de qualité dans l’OAMal et pour lesquels le canton n’a pas 
défini d’exigences correspondantes dans le cadre de la surveillance, de se conformer également sans 
délai aux exigences de qualité correspondantes. 

Indépendamment des exigences réglementaires, la CFQ recommande aux organes directeurs de tous 
les fournisseurs de prestations de mettre l’accent sur le développement de la qualité dans le cadre d’un 
processus d’amélioration continue, de mettre en place à cet effet des systèmes de gestion de la qualité 
appropriés dans tous les domaines pertinents et de demander régulièrement des rapports. L’évaluation 
systématique de toutes les comparaisons de qualité externes et internes, ainsi que des déclarations 
d’événements indésirables, en fait notamment partie.

1 Golz Ch, Renggli F, Siegenthaler T, Körner M, Schmitt KU, Voirol Ch, Thomann S (2025). Recommandations visant à renforcer 
le leadership dans le développement de la qualité du système de santé. Berne : Commission fédérale pour la qualité. p. 33 
(disponible qu’en allemand).

La Commission fédérale pour la qualité (CFQ) recommande aux fournisseurs de 
prestations d’assumer, au plus haut niveau de direction, la responsabilité globale de la 
qualité et de la sécurité de leurs prestations. 


